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Situation actuelle : 
 
Les traitements par dialyse des malades atteints d’insuffisance rénale chronique sur la 

Haute-Savoie Nord sont actuellement assurés : 
 � pour les patients indemnes de complications et relativement autonomes, par les 
unités d’autodialyse que l’AURAL a créées à Ambilly en 1988 (actuellement 23 patients 
dialysés) et à Thonon-les-Bains en 2005 (actuellement 10 patients dialysés). 
 � pour les patients plus lourds ou nécessitant une hospitalisation, par l’unité de dialyse 
gérée par les Hôpitaux du Léman à Evian (20 postes). 
 
Entre ces deux modalités très différentes de traitement de dialyse en centre ou en unité 
d’autodialyse, il existe depuis peu une modalité intermédiaire appelée dialyse médicalisée. 
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A domicile, il existe deux modalités de dialyse qui permettent aux patients d’être 
autonomes et d’allier soins, vie sociale, professionnelle et familiale. 
- l’hémodialyse  
- la dialyse péritonéale : actuellement 3 patients bénéficient de cette technique 
 
 
Afin d’assurer aux patients de Haute-Savoie Nord, l’accès à toutes les modalités de 
traitement de l’insuffisance rénale chronique, l’AURAL et les hôpitaux du Léman et 
d’Annemasse ont décidé de s’associer dans un GCS pour créer une unité de dialyse 
médicalisée. 
 
 
Projet G.C.S. (CHIAB, Hôpitaux du Léman, AURAL) : 
 
Un groupement de coopération sanitaire dialyse Haute-Savoie Nord a été créé pour 
permettre de faire bénéficier les patients d’une complémentarité approfondie avec de 
meilleures compétences médicales et paramédicales. 
 
Ce projet réunissant les hôpitaux du Léman, le CHIAB et l’AURAL a pour objet de : 
 
 � créer sur Annemasse une unité de dialyse médicalisée, 
 � organiser de manière coordonnée la dialyse sur le territoire de santé Haute-Savoie 
Nord et rationnaliser les moyens pour une prise en charge coordonnée des patients du 
territoire et en dehors du territoire. 
 � assurer ensemble les modalités de traitement de l’insuffisance rénale chronique 
suivantes : hémodialyse en centre, unité de dialyse médicalisée ou unité d’autodialyse, 
hémodialyse à domicile et dialyse péritonéale. 
 
Le projet connaîtra deux phases dans son déroulement : 
 
 � une première phase temporaire consistant dans la construction d’un bâtiment 
provisoire pour accueillir la nouvelle unité de dialyse médicalisée sur Annemasse. 
 � une seconde phase (à partir de 2012) pour l’accueil de cette unité au sein du nouveau 
centre hospitalier d’Annemasse-Bonneville suite à sa reconstruction. 
 
En mars 2007, les hôpitaux du Léman ont obtenu une autorisation pour le centre 
d’hémodialyse pour adultes et l’AURAL pour une unité de dialyse médicalisée. 
 
L’unité de dialyse médicalisée pourra accueillir 16 patients en alternance avec le centre 
d’hémodialyse. 
 
 
 


